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NOTIFICATION DES LOIS, REGLEMENTATIONS ET PROCEDURES
ADMINISTRATIVES RELATIVES AUX MESURES

DE SAUVEGARDE

AUSTRALIE

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
en date du 7 mars 1995.

_______________

Eu égard au document G/SG/N/1 de l'OMC et conformément à la décision prise par le Comité
des sauvegardes à sa première réunion du 24 février 1995 selon laquelle les Membres devaient notifier
leurs lois relatives aux mesures de sauvegarde au plus tard le 15 mars 1995, la Mission permanente
souhaite informer le Comité que l'Australie n'a rien à notifier à ce chapitre.




